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Ginger poursuit sa politique de croissance externe par 
le rachat de la société ATM et renforce sa place de 
leader dans l’ingénierie des infrastructures 

 
 

En droite ligne avec ses objectifs stratégiques d’augmentation de parts de 
marché et de croissance rentable, GINGER procède à l’acquisition de la société 
ATM, société d’expertise, de conseils et d’essais appliqués à l’Enveloppe du 
Bâtiment (façades, vitrages, acoustique, thermique…) 
 
 
Riche de dix années d’expérience, la Société ATM est spécialisée dans les prestations liées à 
l'Enveloppe du Bâtiment . Ses activités se développent sur 2 axes : 
 

1 - Expertise, conseils et essais de menuiserie extérieure. 
2 – Mise au point de matériels d'essais pour menuiserie. 
 

Le rapprochement synergique des sociétés ATM et CEBTP (filiale GINGER – Ingénierie 
BTP) permettra, notamment au sein de la Division Enveloppe du Bâtiment, de développer un 
chiffre d'affaires plus important au travers d'une clientèle, d'un marché et des compétences 
complémentaires  : 
 

- Réalisation d'essais de perméabilité à l'air, d'étanchéité à l'eau, et de résistance au vent 
(AEV) en laboratoire, sur chantier et en entreprise (avec des bancs mobiles), 
- Etalonnage de bancs d'essais, 
- Certification : Label de qualité (OCE), 
- Diagnostic, Expertise et Pathologie de l'Enveloppe du Bâtiment, 
- Assistance à la conception et conseil auprès d'entreprises du métier (bois, métal, et PVC) 
également dans les domaines de la thermique, de l'acoustique,... 

 
ATM est constituée de 9 personnes et génère un chiffre d'affaires annuel de 1,4 millions 
d'Euros. 
 
Cette opportunité d'intégration associée à une réelle volonté de développement interne 
trouvera rapidement l'essor recherché, qui à n'en pas douter, sera  réciproquement profitable. 
 



 
 
 
 
STRATEGIE 
 
Jean-Luc SCHNOEBELEN , Président , souligne qu’ « à travers ces récents développements 
(avril 2001 : PARERA, juin 2001 : SIEE et CEISAM, décembre 2001 : LBTP Nouvelle 
Calédonie, janvier 2002 : LBTP Polynésie, mai 2002 : CAMUSAT et CIDES, juillet 2002 : 
ATM), le Groupe GINGER  confirme sa position de leader dans l’Ingénierie de la Qualité de 
la Vie, et  entend poursuivre sa politique de croissance équilibrée.»   
 
D’ores et déjà, le Groupe GINGER indique le caractère relutif de cette opération. 
 
 
A propos de GINGER:  
 
3 pôles de compétences 
GINGER, est l'un des premiers groupes privé et indépendant d'ingénierie en France. Il met au 
service de ses clients trois pôles de compétences : l'expertise, l'ingénierie de conception et 
l'ingénierie de maintenance. 
 
3 secteurs d’activités 
GINGER est à même de conduire tout projet et de résoudre tout type de problème lié à 
l’ingénierie des infrastructures de l’environnement, de la construction et des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication. 
 
En quelques chiffres 
GINGER, c’est aujourd’hui près de 1500 collaborateurs dont plus de 50 % d’ingénieurs et 
techniciens, plus de 20 domaines d’expertise, une grande renommée et des marques fortes 
(CEBTP, Sechaud & Bossuyt…), une clientèle large et récurrente à + de 50%. 
 
Le cours du titre GINGER s’est clôturé le 16 juillet 2002 à 27,29 euros, enregistrant une 
variation de + 81,93 % depuis la date de son introduction sur le Second Marché d’Euronext 
Paris le 20 novembre 2001. GINGER a été admis sur le segment Next Prime d’Euronext en 
mars 2002 . 
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